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Les coopératives étudiantes actrices des transitions universitaires 

 

Le réseau inter-universitaire des coopératives d’étudiant.e.s s’est constitué en 2021 à 

l’initiative de six coopératives. Il se veut ouvert à toutes les initiatives qui prennent forme 

dans les établissements de l’enseignement supérieur. Il s’inscrit dans les valeurs défendues par 

le Réseau inter-universitaire de l’économie sociale et solidaire (RIUESS), selon lesquelles il 

est aujourd’hui nécessaire que les acteurs universitaires (enseignants, chercheurs, services 

universitaires des UFR et hors UFR) contribuent au développement de l’économie sociale et 

solidaire. 

 

Notre réseau inter-universitaire des coopératives d’étudiant.e.s contribue à alimenter les 

enjeux forts identifiés par le RIUESS dans son manifeste de constitution : le questionnement 

sur l’identité de l’ESS, la co-construction des savoirs, et l’affirmation de la portée 

démocratique de l’ESS. 

 

Dans le contexte actuel de réformes et de mutations de l’enseignement supérieur, notre réseau 

inter-universitaire des coopératives d’étudiant.e.s a la conviction que le développement des 

initiatives de l’ESS peut constituer une réponse aux interrogations des universités sur le sens 

et les valeurs de leurs pratiques. 

 

Nous sommes convaincu.e.s que les initiatives de l’ESS sont porteuses de formes 

pédagogiques innovantes notamment à travers les projets de coopératives d’étudiant.e.s portés 

par notre réseau. Une approche qui rend l’étudiant acteur de sa formation et mobilise les 

pédagogies actives. Ces projets sont des espaces d’expérimentation pour les étudiant.e.s au 

service des organisations locales de l’ESS. Ils offrent des opportunités de développement des 

compétences transversales ancrées dans les valeurs coopératives. 

Nous sommes également convaincu.e.s que notre réseau peut alimenter les réflexions sur 

l’ancrage de l’ESS dans les missions de l’université afin d’assurer un service public de 

l’enseignement supérieur en mesure d’apporter des réponses aux enjeux de contribution à une 

autre économie, d’insertion professionnelle des étudiants, et d’accompagnement des besoins 

de son territoire d’implantation. 

 

A l'instar du développement des Chaires ESS entamé depuis une dizaine d'années, les 

coopératives universitaires sont aujourd'hui une réalité tangible. La consolidation de notre 

réseau inter-universitaire répond au triple objectif de : construire un plaidoyer à destination de 

la communauté universitaire dans son ensemble ; être un espace réflexif, de recherche sur les 

initiatives portées, expérimentées… et sur la construction d’un commun ; être un espace 

d’échanges interprofessionnels entre acteurs universitaires et coopératifs. 


